
PANORAMAPANORAMA L’Europe veut-elle encore de la Turquie ?
La Turquie n’a pas fini de payer le prix

de son adhésion à l’Union européenne et
l’arrivée aux commandes des islamistes,
même modérés, ne fait que reporter
l’échéance de l’avènement d’un Etat neutre
et impartial, assurant une instruction
objective et pluraliste à tous ses enfants
afin qu’ils ne se trouvent pas dans un
conflit d’allégeance entre l’école et les
valeurs de leurs parents. A défaut de les
dispenser de l’instruction religieuse, l’Etat
se doit d’assurer que soient réunis les cri-
tères d’objectivité et de pluralisme.
Le 16 septembre dernier, la Cour euro-

péenne des droits de l’Homme (CEDH) a
jugé que la Turquie avait violé l’article 2 du
Protocole n°1 de la Convention européen-
ne des droits de l’Homme portant droit à
l’instruction en obligeant des enfants à
suivre un enseignement religieux à l’éco-
le(*).
Dans cette affaire, 14 requérants de

confession alévie, une branche minoritaire
et hétérodoxe de l’islam, soutenaient que
le contenu des cours obligatoires de «cul-
ture religieuse et de connaissance morale»
(CRCM) était axé sur l’approche sunnite de
l’islam. Ils se plaignent «que la confession
alévie dont ils sont des adeptes ait été trai-
tée – et ainsi dépréciée – dans une sous-
catégorie et non parmi les branches mères
de l’islam, alors que, selon eux, tant sur le
plan de la foi que sur le plan théologique,
leur confession est une branche à part
entière de l’islam, eu égard à l’existence de
ses rites propres». Ils estiment que leur
confession y est présentée dans une
optique «sunnite», comme étant un
concept culturel et traditionnel et non
comme une branche à part entière de l’is-
lam. Ils déclarent aussi que les enfants des
alévis sont «pris en étau entre les informa-
tions dispensées à l’école et celles trans-
mises par leurs familles». 
Les requérants sont des résidents

d’Istanbul. Ils ont saisi la Cour le 2 février
2011 en vertu de l’article 34 de la
Convention de sauvegarde des droits de
l’Homme et des libertés fondamentales («la
Convention»), soutenant en particulier
«que la manière dont ce cours obligatoire
de culture religieuse et de connaissances
morales était donné dans les écoles pri-
maires et les établissements secondaires
portait atteinte aux droits tirés par eux de
la seconde phrase de l’article 2 du
Protocole n°1 à la Convention. Ils se plai-
gnaient en outre d’une violation des
articles 9 et 14 de la Convention».
L’affaire se poursuit depuis 2005, date à

laquelle les requérants demandèrent au
ministère de l’Éducation nationale la mise
en place d’une consultation avec des digni-
taires de la confession alévie en vue d’un
remaniement du programme des cours et
d’une intégration dans cet enseignement
de la culture et de la philosophie alévies.

Ils demandaient en outre la mise en place
pour les enseignants chargés de ces cours
d’une formation obligatoire et la création
d’un mécanisme de contrôle et de suivi. 
Après réception de la lettre de rejet de

leur proposition par l’administration, les
requérants et 1905 autres personnes
contestèrent sa décision devant le tribunal
administratif d’Ankara. Renvoyant à la
jurisprudence de la Cour en la matière, ils
soutenaient que l’enseignement dispensé
ne pouvait être considéré comme répon-
dant à des critères d’«objectivité et de plu-
ralisme». Bien au contraire, cet enseigne-
ment est jugé par eux comme étant «fondé
sur une interprétation “sunnite de l’islam”
qui ne pouvait être considérée comme
neutre envers les autres interprétations –
lesquelles étaient traitées par le biais d’in-
formations culturelles». 
Par un jugement du 1er octobre 2009, le

tribunal administratif d’Ankara débouta les
requérants, considérant que les sujets reli-
gieux étaient traités d’une manière supra-
confessionnelle. Les requérants formèrent
un pourvoi contre le jugement de première
instance. Par un arrêt du 13 juillet 2010, le
Conseil d’État rejeta ce pourvoi et confirma
le jugement de première instance, qu’il
considérait comme étant conforme à la
procédure et aux lois.
En Turquie, jusqu’à l’entrée en vigueur

de la Constitution de 1982, les cours de
religion étaient une matière facultative,
laissée au libre choix des parents. En son
article 24, la Constitution de 1982 a rendu
le cours de CRCM obligatoire dans tout
l’enseignement public, de la classe de 4e de
l’école primaire jusqu’à la dernière année
de lycée.
En 2012, deux cours facultatifs à voca-

tion religieuse, intitulés «La vie de
Mahomet» et «Le Coran», ont été créés
dans les écoles primaires et les établisse-
ments du second degré. Par la suite s’est
ajouté un troisième cours, également facul-
tatif, intitulé «Connaissances religieuses
de base, Islam 1-2».
Parallèlement, en guise d’enseignement

confessionnel s’organisent un peu partout
en Turquie des cours de catéchèse isla-
mique (Kuran Kursu). Ils ne dépendent pas
du ministère de l’Éducation nationale mais
de la Présidence des affaires religieuses,
organisme suprême de tutelle en matière
de gestion du culte islamique.
Dans cette affaire, la Cour européenne

des droits de l’Homme devait se prononcer
sur les allégations des requérants portant
essentiellement sur le droit des parents de
voir l’État respecter leurs convictions reli-
gieuses et philosophiques dans l’exercice
des fonctions qu’il assume dans le domai-
ne de l’éducation et de l’enseignement de
leurs enfants. 
Elle a retenu que la manière dont le

cours obligatoire de CRCM est donné dans

les écoles primaires et les établissements
du second degré porte atteinte aux droits
qu’ils tirent de la seconde phrase de l’ar-
ticle 2 du Protocole no 1, qui est ainsi libel-
lée : «L’État, dans l’exercice des fonctions
qu’il assumera dans le domaine de l’éduca-
tion et de l’enseignement, respectera le
droit des parents d’assurer cette éducation
et cet enseignement conformément à leurs
convictions religieuses et philoso-
phiques.»
A ses yeux, le programme incriminé ne

va pas dans le sens du respect de certains
principes tels que «l’impartialité et l’objec-
tivité» et porte atteinte, voire viole, le droit
des parents d’assurer à leurs enfants un
enseignement conforme à leurs convic-
tions religieuses et philosophiques. 
En ce qui concerne l’interprétation

générale de l’article 2 du Protocole n°1 à la
Convention, la Cour renvoie aux principes
fondamentaux qui se dégagent de sa juris-
prudence. Elle observe que le point princi-
pal de litige entre les parties est le contenu
de l’enseignement de la religion islamique
dispensé dans le cadre du cours obligatoi-
re. Selon le gouvernement, en dépit de la
prédominance du Coran et de la sunna, le
programme de ce cours n’est pas de natu-
re à privilégier un enseignement sectaire
ou confessionnel et les manuels scolaires
correspondants ont été élaborés selon une
démarche supra-confessionnelle. Les
requérants, quant à eux, récusent cette
thèse, soutenant que c’est l’approche sun-
nite qui prédomine dans le cours en ques-
tion et qu’il existe d’importantes disparités
entre l’islam sunnite et leur confession,
laquelle présenterait de nombreuses parti-
cularités.
La Cour rappelle sa jurisprudence selon

laquelle, «dans l’exercice de son pouvoir
de réglementation en la matière et dans sa
relation avec les divers religions, cultes et
croyances, l’État, en tant qu’ultime garant
du pluralisme dans une société démocra-
tique, y compris du pluralisme religieux, se
doit d’être neutre et impartial». 
Ce devoir de neutralité et d’impartialité

de l’État est incompatible avec un quel-
conque pouvoir d’appréciation par l’État de
la légitimité des croyances religieuses, et
ce devoir impose à celui-ci de s’assurer
que des groupes opposés l’un à l’autre,
fussent-ils issus d’un même groupe, se
tolèrent. «En effet, les convictions reli-
gieuses et philosophiques ont trait à l’atti-
tude des individus envers le divin, dans
laquelle même les perceptions subjectives
peuvent revêtir de l’importance, compte
tenu du fait que les religions forment un
ensemble dogmatique et moral très vaste
qui a ou peut avoir des réponses à toute
question d’ordre philosophique, cosmolo-
gique ou éthique», précise la Cour.
Certes, le fait que ce programme accor-

de une part plus large à l’islam tel qu’il est

pratiqué et interprété par la majorité de la
population en Turquie qu’aux diverses
interprétations minoritaires de l’islam et
des autres religions et philosophies ne
peut passer en soi pour un manquement
aux principes de pluralisme et d’objectivité
susceptible de s’analyser en un endoctri-
nement. Toutefois, compte tenu des parti-
cularités de la confession alévie par rap-
port à la conception sunnite de l’islam et
eu égard aux arguments des requérants, la
Cour estime que les intéressés pourraient
légitimement considérer que les modalités
d’enseignement de la matière en question
sont susceptibles d’entraîner chez leurs
enfants «un conflit d’allégeance entre
l’école et leurs propres valeurs».
À ce sujet, la Cour rappelle l’obligation

qui donne aux parents «le droit d’exiger de
l’État le respect de leurs convictions reli-
gieuses et philosophiques dans l’enseigne-
ment du fait religieux». 
Se pose alors la question de savoir si le

système éducatif turc a été doté des
moyens appropriés aux fins d’assurer le
respect des convictions des parents.
La Cour voit mal comment, en l’absence

d’un système de dispense approprié résul-
tant du caractère obligatoire du cours
(cette dispense est réservée aux élèves de
nationalité turque dont les parents sont de
religion chrétienne ou juive), l’on pourrait
éviter que les élèves soient confrontés à
un conflit entre l’instruction religieuse don-
née par l’école et les convictions reli-
gieuses ou philosophiques de leurs
parents. En l’absence de système de dis-
pense, l’État est dans l’obligation de veiller
à ce que l’enseignement de telles matières
obligatoires réponde aux critères d’objecti-
vité et de pluralisme en respectant les
convictions religieuses ou philosophiques.

A. B. 

(*) Cour européenne des droits de
l’Homme, deuxième section, affaire Mansur
Yalçin et autres c. Turquie (Requête
n° 21163/11), Strasbourg, 16 septembre
2014.
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POUSSE AVEC EUX !
Lors de son installation, Miloud Chorfi a tenu à remercier à
plusieurs reprises le président de la République. 

Saïd ! 

Près d’un demi-million d’Algériennes et d’Algériens
ont quitté l’Algérie depuis 1999. Le chiffre peut interpel-
ler. Un million de personnes en exode, c’est un fait extra-
ordinaire. Mais plus que le chiffre, ce qui me pose ques-
tion aujourd’hui, c’est la date. Pourquoi les départs se
sont-ils emballés depuis 1999, pas 1998, et pas 2000 ? La
succession  de trois 9 dans une même date ? Je ne suis
pas numérologue ni médium, mais il ne faut pas d’em-
blée écarter cette explication de la succession des trois
9. Un peu de travail d’archives pour essayer de mieux
cerner le contexte spécifique à cette année 1999. Côté
météo, rien de particulier. Les saisons ont plus ou moins
respecté leur enchaînement. Il a fait raisonnablement
froid l’hiver. Atrocement chaud l’été. Et mauvaise haleine
durant le mois de Ramadhan. Rien à dire donc côté ciel.
Même chose au niveau des différentes chancelleries déli-
vrant les visas. 1999 n’a pas été une année marquée par
un assouplissement quelconque des procédures et
contraintes de visas. Il fallait toujours se coltiner un dos-
sier lourd, faire la queue dans une rue escarpée, dire
«Bonjour madame, bonjour Monsieur»,sans rouler des R,

à des cerbères postés aux entrées de ce Fort Alamo qui
délivre le sésame et prier toujours aussi fort pour décou-
vrir sur son passeport plus d’un mois de permission
d’aller respirer ailleurs un air plus léger, moins angois-
sant. Rien à signaler non plus au chapitre des catas-
trophes industrielles et environnementales. Aucune cen-
trale nucléaire n’a enregistré de fuites radioactives. Pour
la simple et bonne raison que nous ne possédons pas de
centrale nucléaire. Juste quelques fuites de …sujets à
l’épreuve du bac. J’ai beau consulter et compulser tout
ce qui me tombe entre mes mains et mes deux yeux, rien
de frappant en 1999 qui aurait pu expliquer ce phénomè-
ne étrange. Un million de compatriotes prenant soudain
le chemin de l’exil, la poudre d’escampette, quittant le
pays, fuyant un mal mystérieux, une sorte de menace
sans réels contours. Je dois tout de même vous préci-
ser, pour être tout à fait honnête, que la bibliothèque où
je travaille et accomplis mes recherches sur ce sujet m’a
fourni l’ensemble des archives pour 1999, sauf un mois.
Celui d’avril. D’où cet appel que je vous lance chères lec-
trices et chers lecteurs. Si vous avez des infos sur ce qui
a bien pu se passer en avril 1999 en Algérie et qui aurait
pu provoquer l’exode massif d’une partie d’entre vous,
transmettez-les-moi, SVP. J’en  ferais  bon  usage, pro-
mis ! En attendant, je fume du thé et je reste éveillé, le
cauchemar continue.

H. L.

1999 !


